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Chères Disséennes,  
Chers Disséens,

Me voici dans la dernière ligne droite de ce mandat. 
Après avoir passé 19 ans à vos côtés, 6 comme 
conseiller municipal de 1989 à 1995, et 13 en 
tant que maire de 2001 à 2014, je me retire de 
cette vie communale avec, bien sûr, une émotion 
particulière. Celle de vous avoir servi avec le plus 

grand respect pendant ces périodes qui sont passées trop vite.

Etre maire, c’est un travail passionnant et prenant. J’ai beaucoup 
apprécié cet engagement pour la commune et j’en retire la plus 
grande fierté. Certains disent ‘’Je ne voudrais ou ne pourrais pas le 
faire’’… pour ma part, j’en ai retiré beaucoup de plaisir malgré les 
aléas de la vie quotidienne et du contexte économique.

Un maire doit être à l’écoute, il doit conseiller. Il doit se battre pour 
enraciner les services publics dans nos territoires, et surtout faire en 
sorte que l’intérêt général soit la priorité de son travail. 

Pour effectuer ce parcours, il faut bien entendu être entouré de 
personnes dont les actions et passions humaines, sociales et 
politiques, doivent avancer sur le même chemin, qu’elles soient 
élues ou non. Je tiens donc à les remercier chaleureusement car 
sans elles, rien n’aurait pu se faire. Je voudrais aussi remercier tout 
le personnel communal, dynamique et professionnel, qui met en 
œuvre les tâches programmées par les élus. Merci à tous et bon 
vent à Dissay.

Louis Remblier 
Maire de Dissay
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Louis Remblier… Retour en images
Quelques clichés pris au cours de ce mandat 2008-2014 pour un clin d’œil 
à celui qui a dirigé notre commune pendant ces 13 dernières années. Et un 
seul mot pour légender ces quelques souvenirs : MERCI !!! 

Un nouveau responsable  
des services techniques

Olivier Charenton a pris la direction 
des services techniques depuis sep-
tembre dernier. L'équipe se com-
pose de onze personnes réparties sur 
la voirie, les espaces verts et les bâti-
ments. Homme d’expérience, Olivier 
Charenton a déjà exercé les mêmes 
fonctions à Lussac-les-Châteaux, ain-
si que celles de conducteur de tra-
vaux au sein d’entreprises privées.
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Elections municipales et communautaires  
Les textes reproduits ci-dessous 
sont les textes officiels fournis par 
le ministère de l’Intérieur et l’Asso-
ciation des Maires de France…

Qui élit-on les dimanches 
23 et 30 mars 2014 ?
Les dimanches 23 et 30 mars 2014, 
vous allez élire 23 conseillers muni-
cipaux. Ils seront élus pour 6 ans. Le 
maire et les adjoints sont ensuite élus 
par le conseil municipal.
En même temps, vous élirez pour 
la première fois les conseillers com-
munautaires. Ils représentent notre 
commune au sein de la communauté 
de communes Val Vert du Clain dont 
Dissay est membre. Vous élirez donc 
également 5 conseillers communau-
taires (et 2 remplaçants). 
Au moment du vote, vous aurez, 
comme avant, un seul bulletin de 
vote, mais y figureront deux listes de 
candidats : les candidats à l’élection 
municipale et les candidats à l’élec-
tion des conseillers communautaires. 
Vous ne voterez qu’une fois et pour 
ces deux listes que vous ne pourrez 
séparer.
Vous ne devez pas raturer votre 
bulletin de vote, sinon il sera nul et 
votre voix ne comptera pas.

Comment les conseillers 
municipaux sont-ils élus ?
Les conseillers municipaux ne se-
ront plus élus au scrutin majoritaire 
comme lors des élections munici-
pales de 2008 mais au scrutin de liste 
à la représentation proportionnelle. 
Les candidats au mandat de conseil-
ler municipal ont l’obligation de se 
présenter au sein d’une liste com-
prenant autant de candidats que de 
conseillers municipaux à élire et al-
ternant un candidat de chaque sexe. 
Une liste de conseillers communau-
taires dont les candidats sont issus 
de la liste municipale doit également 
être présentée.
Attention, vous voterez en faveur 
de listes que vous ne pourrez pas 
modifier. Vous ne pourrez plus ni 
ajouter de noms ni en retirer  : le 
panachage n’est plus autorisé. Si 
vous modifiez le bulletin de vote 
qui vous est fourni, votre bulletin 
de vote sera nul.

Qui peut voter ?
Si vous avez plus de 18 ans et que 
vous êtes français, vous pourrez vo-
ter si vous êtes inscrit sur la liste élec-
torale de la commune. Vous pourrez 
également voter si vous avez plus de 
18 ans, que vous êtes ressortissant 
d’un État membre de l’Union euro-
péenne et que vous êtes inscrit sur 
la liste électorale complémentaire de 
votre commune.
Contrairement aux élections pré-
cédentes, vous devrez désormais 
présenter une pièce d’identité le 
jour du scrutin pour pouvoir voter.

Comment faire si je  
souhaite être candidat ?
Si vous souhaitez être candidat, 
une déclaration de candidature 
est obligatoire. Les candidatures 
doivent être déposées au plus tard 
le jeudi 6 mars 2014 à 18 heures. 

La candidature est déposée à la pré-
fecture ou la sous-préfecture. Un 
mémento à l’usage des candidats 
est disponible sur le site internet du 
ministère de l’Intérieur. Il leur indique 
les démarches à suivre 

Comment faire  
si je ne peux être présent 
le jour du scrutin ?
Dans le cas où vous ne seriez pas dis-
ponible lors d’un ou des deux tours 
de scrutin, vous pouvez faire établir 
une procuration pour permettre à 
une personne inscrite sur la liste élec-
torale de votre commune de voter à 
votre place. La procuration peut être 
établie au commissariat de police, 
à la brigade de gendarmerie ou au 
tribunal d’instance de votre domicile 
ou de votre lieu de travail. Elle peut 
être faite sur le formulaire cartonné 
de demande de vote par procuration 
disponible au guichet de l'une de ces 
autorités.

Par ailleurs, il vous est désormais éga-
lement possible de gagner du temps 
en préparant le formulaire depuis 
votre domicile. Ce formulaire est ac-
cessible sur http://service-public.fr/. 
Vous pouvez le remplir sur votre or-
dinateur puis l'imprimer et l'apporter 
au commissariat de police, à la bri-
gade de gendarmerie ou au tribunal 
d'instance de votre domicile ou de 
votre lieu de travail.

Pour plus d’informations :
http://www.interieur.gouv.fr/

Rubrique Élections

CITOYENNETE
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Rythmes scolaires :  
l’enfant au cœur de la commune

La concertation et la participation des 
acteurs locaux ont permis à la muni-
cipalité d’appliquer la réforme des 
rythmes scolaires (passage de l’école 
à 4,5 jours) dès septembre 2013.
Un Projet Educatif De Territoire 
(PEDT) a été élaboré plaçant l’enfant 
au cœur de la commune, avec la vo-
lonté de proposer aux enfants un par-
cours éducatif de qualité dans lequel 
ils puissent s’épanouir. Les contraintes 
de passage des cars scolaires ont for-
tement déterminé le choix des ho-
raires des temps scolaires. La pause 
méridienne a donc été choisie pour 
les activités du PEDT, centrées surtout 
sur le jeu, la culture, le sport.

L’encadrement est assuré par des in-
tervenants diplômés, associatifs ou 
personnel communal. Des conven-
tions sont établies avec les asso-
ciations participantes. Les activités 
sont gratuites pour les familles. Voici 
quelques unes des activités propo-
sées…

Ecole maternelle Tony Lainé
• �le personnel communal propose 

des contes, des jeux calmes et des 
jeux d’extérieur ;

• �« Lire et faire lire » intervient égale-
ment pour un atelier lecture ;

• �le professeur de l’école de musique 
du Val Vert du Clain viendra sensi-
biliser les enfants sur le  thème « Le 
monde de l’enfance et de l’imagi-
naire en musique» ;

Ecole élémentaire Paul-Emile Victor
• �ateliers musicaux proposés par 

l’école de musique du Val Vert du 
Clain ;

• �atelier jonglerie et cirque avec l’as-
sociation La CirQueRie ;

• �initiations au football et au 
taekwondo proposées par des in-
tervenants des associations CSD 
Football et taekwondo Val Vert du 
Clain ;

• �origami, lecture, jeux et activités 
proposés par le personnel péris-
colaire ;

• �sensibilisation des enfants à la pré-
vention et aux gestes de premiers 
secours par le SDIS.

Ces activités sont basées sur le vo-
lontariat de l’enfant et une rotation 
d’une classe à l’autre est organisée. 
Avant ou après l’atelier, chaque in-
tervenant déjeune au restaurant 
scolaire avec son groupe, pour pro-
longer ainsi ces moments conviviaux 
et de détente. 
Une évaluation générale sera faite 
en fin d’année avec l’ensemble des 
partenaires. 

Les apprentis encouragés !
Depuis quatre ans, chaque nouvel apprenti disséen com-
mençant sa formation et  présent lors des vœux du maire, 
reçoit un bon d’achat offert par le Centre communal d’ac-
tion social (CCAS). Cette année, 10 apprenties et appren-
tis ont été conviés : Paul Aubrion, Aurélien Barrault, Laura 

Beausse, Dylan Boutin, Mailys Nibeaudeau, Alexandre 
Perrenot, Lucas Porziemsky, Louis Ravea, Laura Renaud et 
Thomas Veillon.
La commune souhaite ainsi adresser un signe d’encourage-
ment à ces jeunes qui ont choisi la voie de l’apprentissage.

Le « Quatuor Volubilis » est venu faire découvrir aux enfants, 
de manière ludique et interactive, les instruments à corde 
tels que le violon, l’alto et le violoncelle.
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Ecole Paul-Emile Victor :  
la rénovation se poursuit
A l’école élémentaire, le programme 
pluriannuel de rénovation des 
classes continue. A la rentrée 2013, 
c’était au tour de celle de Mickael 
Trochon. En plus des peintures et 
changements de fenêtres, la classe 
a été équipée d’un ordinateur et 

d’un vidéoprojecteur fixe. Le profes-
seur souligne : « Ces outils facilitent 
l’apprentissage des élèves et ma 
pratique pédagogique  ; les enfants 
les ont adoptés très vite, et nous les 
utilisons en mathématiques, français, 
histoire, arts visuels… »

Banque 
Alimentaire :  
les ados mobilisés
Des élus et des jeunes disséens  
de l’accueil de la Mourauderie 
ont participé avec les communes  
voisines à la collecte nationale de la 
Banque Alimentaire qui a eu lieu les 
29 et 30 novembre derniers. Les ados 
étaient accompagnés par Mickaël 
Vignolet, animateur communal. Ils 
ont apporté leur aide avec beaucoup 
de bonne volonté. Un grand merci à 
ces jeunes motivés.

Ateliers du Goût :  
un petit-déjeuner 
équilibré

Deux mercredis de novembre, 
l’équipe du restaurant scolaire a 
accueilli les élèves de CM1 et CM2 
pour leur apprendre comment bien 
commencer la journée avec un pe-
tit-déjeuner complet. Laitage, fruits, 
pain, confiture, beurre… ce sont avec 
ces ingrédients qu’il faut composer 
le premier repas de la journée.
Après avoir déjeuné tous ensemble, 
les enfants ont mis la main à la pâte 
pour confectionner des pizzas qu’ils 
ont emportées chez eux pour les dé-
guster en famille.
Ces ateliers renforcent le travail 
mené au self-service, avec les cuisi-
niers, pour apprendre à se composer 
un repas équilibré.

Les aînés à la place des enfants… 
Le 16 novembre dernier, les aînés de 
la commune ont été invités au res-
taurant scolaire pour le traditionnel 
repas spectacle offert par le Centre 
communal d’action sociale (CCAS) 
aux personnes de 65 ans et plus. 
Ce repas de grande qualité préparé 
par l’équipe du restaurant scolaire, a 
été servi dans un cadre décoré avec 
beaucoup de goût et de savoir-faire. 
La convivialité était au rendez-vous 

avec l’humoriste Suzann’ qui a su, 
grâce à ses chansons et à ses his-
toires, entraîner tous les participants 
dans une ambiance joyeuse et dé-
tendue. 
Comme le veut la tradition, les nou-
veaux venus ont reçu un chèque ca-
deau et des présents ont été remis 
aux quatre doyens : Marie-Thérèse 
Devanne, Monique Poudat, André 
Fourgeaud et Roland Barreau.
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Le point sur les travaux
La Cormaillère

Pour poursuivre l'aménagement des 
voiries municipales, il a été décidé 
de rénover totalement le tronçon de 
route allant de la rue des Causses à 
la rue de la Forêt. La technique uti-
lisée  : une machine de traitement 
de sol broie le revêtement existant 
sur 40 cm d'épaisseur ; les matériaux 
récupérés sont ensuite tassés et liés 
avec des enduits. Cette méthode né-
cessite un arrêt total de la circulation 
pendant plusieurs semaines. Mais 
elle assure une plus grande longévi-
té. La finition a consisté en la mise en 
place des enrobés ainsi qu’au curage 
des fossés.

De plus, et suite au remplacement 
des canalisations d'eau potable, l'en-
semble des rues de la Cormaillère a 
fait l’objet d’une réfection provisoire. 
Elle sera définitive quand les sols 
seront stabilisés. Dans les années à 
venir, en fonction des budgets dispo-
nibles, d’autres tronçons seront réno-
vés dans ce secteur.

Allée des  Peupliers

Comme annoncé aux riverains, les 
travaux d’aménagement de cette rue 
ont débuté par la partie située de-
vant les maisons d'habitation : 
• �reprise complète des bordures 

entre les maisons et la route,
• �aménagement des entrées 

• �mise en place d'une zone piétonne 
et cyclable avec des emplacements 
d'espaces verts.

Les travaux se poursuivront à l'avenir 
par tronçon, en direction des entre-
prises.
Par ailleurs, pour améliorer la sécuri-
té routière dans ce secteur, une ligne 
continue et des stops aux intersec-
tions avec le chemin des meuniers 
ont été mis en place.

Le Trait de la Charbonnière
De nouveaux travaux sont menés 
dans cette rue pour enfouir les ré-
seaux de distribution électriques et 
téléphoniques du centre-bourg. Le 
projet d'aménagement a été propo-
sé aux riverains lors d'une réunion de 
concertation, discuté, modifié et vali-
dé avec ces derniers.
Les travaux ont débuté en octobre 
2013. Il reste, quand les conditions 
météorologiques le permettront, à 
poser le revêtement final. Ensuite, 
le mobilier urbain sera installé par 
les services techniques, et le service 
"Eclairage Public" de la Communau-
té de Communes mettra en place les 
5 mâts d'éclairage.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Au fil de l’eau !
Dissay est traversée par deux rivières  : 
la Pallu au Nord, le Clain en son centre. 
Le saviez-vous ? Celui-ci prend sa source 
à Hiesse en Charente et traverse notre 
département pour aller se jeter dans la 
Vienne à Cenon. 
Depuis de nombreuses années, la ges-
tion de ces deux rivières est assurée par 
des syndicats dans lesquels siègent des 
représentants de notre commune. Les 
missions de ces syndicats sont multiples : 
restauration et entretien des berges, réa-
lisations d'études (par exemple sur les 
barrages), campagnes de lutte contre le 
ragondin, élimination de la Jussie (plante 
aquatique particulièrement invasive), etc.

Dans le cadre de la nouvelle réforme, 
un projet de fusion des sept syndi-
cats de rivière autour du bassin ver-
sant du Clain (dont celui de la Pallu) 
est en cours d'élaboration et devrait 
s'achever fin 2014. La commune de 
Dissay siègerait alors à ce nouveau 
«  Syndicat mixte pour l'aménage-
ment du Clain Nord  ». Son objet  : 
promouvoir, financer, faire exécuter 
ou exécuter l'ensemble des études 
et travaux d'entretien, de restauration 
ou d'aménagement des cours d'eau, 
ainsi que les actions liées à la protec-
tion quantitative et qualitative de la 
ressource, l'eau.
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Salle polyvalente et gymnase :  
bientôt la réouverture !

Les entreprises travaillent activement 
à la rénovation de la salle polyvalente 
et du gymnase. Mais comme de l’ex-
térieur, tout n'est pas visible, voici un 
point complet sur les travaux, intérieur 
et extérieur...
Vous avez sans doute pu le constater, 
isolation et bardage extérieurs de l’en-
semble du bâtiment sont achevés. Une 
isolation renforcée qui apportera un 
plus grand confort pour les utilisateurs 
et… des économies d'énergie, pour le 

plus grand bien de tous ! Le bâtiment, 
clos depuis plusieurs semaines, laisse 
entrevoir son aspect définitif : avancée 
en bardage de bois, portes rouges ou 
jaunes. Le grand panneau métallique 
jaune cache la scène qui servira pour 
les bals ou les concerts  ; elle pourra 
être utilisée que le public se trouve à 
l’intérieur ou à l’extérieur. Des locaux 
de rangement et un bureau seront ins-
tallés dans l’extension en façade, du 
côté du gymnase. 

Moins visible, la partie centrale entre 
le gymnase et la salle polyvalente a 
été entièrement reconstruite. Une 
charpente neuve vient d’y être po-
sée. Des espaces sont actuellement 
en cours d’aménagement : sanitaires, 
vestiaires, locaux de rangement pour 
les associations et bar de la salle 
polyvalente. Des couleurs rouge, 
orange et jaune, en harmonie avec 
les extérieurs, redonneront à ces lo-
caux une touche de jeunesse.

Réouverture prochaine
Cette grande salle polyvalente est 
également restructurée : au fond, une 
pièce pour le stockage des chaises et 
des tables, ainsi qu’un local traiteur 
qui manquait jusqu’à présent. Enfin, 
l'entrée réaménagée permettra une 
utilisation et une circulation plus ai-
sées, tout en répondant aux normes 
d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. Les maçons et char-
pentiers ont donc laissé la place aux 
électriciens, peintres et carreleurs 
pour une réouverture définitive pré-
vue au cours du second trimestre 
2014... très, très bientôt !

PLU, des avis favorables
Le Plan Local d’Urbanisme poursuit 
comme prévu sa procédure régle-
mentaire  : le 17 décembre dernier, 
il était soumis à la Commission dé-
partementale de le Consommation 
des Espaces Agricoles (CDCEA) de 
la Vienne qui a rendu un avis favo-
rable à l’unanimité. 
Consultée sur l’évaluation environ-
nementale et la prise en compte de 
l’environnement (article R.121-15 du 
code de l’urbanisme), la préfète de 
la Vienne a également formulé un 

avis essentiel par lettre en date du 
18 décembre 2013. En voici quelques 
extraits :
«  Votre projet a privilégié de façon 
pertinente le développement du sec-
teur situé entre la voie ferrée et la RD 
n°910, afin, d'une part, de limiter les 
impacts paysagers de l'urbanisation 
vis-à-vis des sites classés et inscrits 
présents sur votre territoire, et, d'autre 
part, de rapprocher le développement 
résidentiel des axes de déplacements 
(gare et RD n°910). Ce développe-

ment s'accompagne d'objectifs de ré-
duction de la consommation d'espace 
importants (…/…), ce qui démontre 
une volonté forte de concilier déve-
loppement communal et protection 
des espaces agricoles. (…/…) Il en ré-
sulte un projet ambitieux et cohérent, 
qui assure une prise en compte de 
l'environnement satisfaisante. »
Après la nomination du commissaire 
enquêteur courant janvier, l’enquête 
publique va pouvoir commencer dans 
les semaines qui viennent…
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Chouette Ongles,  
Styliste Ongulaire Diplômée
Nouveau sur Dissay, encore peu 
développé sur les communes 
alentour… le stylisme ongulaire ! 
Sur rendez-vous du lundi au 
samedi, Sonia Rivière vous 
propose un moment de détente 
et de bien-être, en vous faisant 
«  faire  » les ongles. Et chez 
Chouette Ongles, c’est avec 
style et professionnalisme.
«  Avant toute chose, les ongles 
c’est une passion  », nous 
explique Sonia. « Ainsi, à 38 ans, 
j’ai décidé de vivre de celle-ci. 
Ensuite, j’ai choisi de travailler avec 
des produits uniquement français. Et 
donc, j’ai réalisé une formation très 

professionnelle de six semaines. Une 
demi-journée de théorie par semaine, 
le reste du temps, de la pratique  

en institut/formation, indispen-
sable pour bien connaître les 
produits ».
Diplômée depuis le 1er mars 
2013, Sonia Rivière a démarré 
son activité début juin.
Même si, bien sûr, Chouette 
Ongles saura "personnaliser 
vos ongles avec la décoration 
qui vous ressemble", poser des 
vernis simples ou semi-perma-
nents, des gels de couleurs, 
réaliser des extensions d'ongles 
aux styles particuliers, ceci n'est 

que la partie la plus visible du travail 
de Sonia.
Ce qui étonne, c'est que ces mêmes 

Marie Guy, Ostéopathe
L’offre de soins se diversifie sur la 
commune. En effet, depuis octobre 
2013, Dissay accueille une nouvelle 
spécialité, l’osthéopathie. Ainsi 
Marie Guy s’est installée au 126 rue 
du Clos Belhoir, en contrebas de la 
place de la Grand’Cour.
« Diplômée de l’école d’ostéopathie 
de Bordeaux depuis 2011, j’ai validé 
mon clinicat théorique et pratique 
en juillet 2013, et suis en cours de 
rédaction de mon mémoire pour 
l’obtention du Diplôme Supérieur 
d’Ostéopathie », nous apprend-elle.
Et l’expérience dans tout ça ?
«  La formation d’ostéopathe est 
basée sur la pratique, avec de 
nombreux stages.  Pour ma part, j’ai 
voulu aller plus loin, et j’ai ouvert 
mon premier cabinet de consultation 
dès l’obtention de mon diplôme en 
2011. Ainsi, depuis 2 ans, j’ai prati-
qué ma spécialité, à mi-temps et 

en Dordogne afin de concilier ma 
profession et la poursuite de mes 
études.»
Mais alors, pourquoi Dissay ?

«  J’ai choisi de m’installer dans la 
Vienne pour des raisons familiales et 
économiques. Et lorsque j’ai visité ce 
local à Dissay, je me suis dit : c’est là 

Comme dans chaque numéro de Dissay les Echos, retrouvez une présentation 
d’acteurs économiques locaux récemment installés sur notre commune…
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La ronde des giratoires
Les différents parcs d'activités ont, 
ces dernières années, fait l’objet 
d’améliorations : 
• �pour la circulation, les giratoires de 

la Bélardière et de Puygremier (au 
niveau de la sortie camions de l'en-
treprise Geodis, côté I-Parc) ;

• �pour la signalétique des acteurs 
économiques, les réglettes et les 
totems.

Mais rendre plus fonctionnel l'amé-
nagement des parcs d'activités ne 
doit pas faire oublier le cadre de vie.
Sur ce constat, les services tech-
niques municipaux, et notamment les 

agents des espaces verts, ont propo-
sé la mise en valeur du giratoire de 
Puygremier. Ainsi, guidés par le souci 
de réaliser un aménagement nécessi-
tant peu d'entretien, les agents tech-
niques de la commune ont installé 
des Gabions, agrémentés de pierre 
en quinconce. Des plantes, deman-
dant un arrosage modéré, orneront 
prochainement le rond-point, mais il 
faudra patienter un peu, et attendre 
le printemps.
Concernant les deux autres giratoires 
du Parc de La Bélardière, des études 
sont en cours…

EN PRATIQUE - EN PRATIQUE - EN PRATIQUE - EN PRATIQUE
Carte nationale d'identité :  
valide 15 ans
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de 
validité de la carte nationale d'identi-
té passe de 10 à 15 ans pour les per-
sonnes majeures (plus de 18 ans). Cette 
prolongation de 5 ans concerne :
• �les cartes d'identité sécurisées dé-

livrées (cartes plastifiées) entre le 2 
janvier 2004 et le 31 décembre 2013 ;

• �les nouvelles cartes d'identité sécu-
risées (cartes plastifiées) délivrées 
depuis le 1er janvier 2014.

Si votre carte d'identité a été délivrée 
entre le 2 janvier 2004 et le 31 dé-
cembre 2013, inutile de vous dépla-
cer à la mairie  : vous n’avez pas de 
démarche à faire, la prolongation de 
la validité de votre carte est automa-
tique, même si la date inscrite sur le 
titre ne sera pas modifiée.
ATTENTION : Cette prolongation ne 
s'applique pas aux cartes nationales 
d'identité sécurisée pour les personnes 
mineures. Elles seront toujours valables 
10 ans à partir de la date de la délivrance.
www.interieur.gouv.fr

Assainissement collectif :  
la taxe de raccordement
La Participation au Financement de l’As-
sainissement Collectif (PFAC) concerne 
toute construction qui se raccorde au 
réseau d’assainissement collectif. 
Il peut s’agir d’immeubles neufs ou exis-
tants qui se raccordent à un nouveau 
réseau mais aussi de travaux d’exten-
sion lorsqu’ils génèrent des eaux usées 
supplémentaires.

Exigible dès le début des travaux de 
raccordement au réseau, la taxe est 
calculée en fonction de la surface 
plancher. Si cette surface est inférieure 
à 120 m² : 1 600 €. Au-delà de 120 m², 
compter 10 € par m² supplémentaire.
Exemple pour une surface de 130 m² : 
1 600 € + 100 € (10 x 10 €) = 1 700 € 
Renseignez-vous à la mairie

Démarchage abusif :  
restez vigilants !
Certains ‘’professionnels’’ n’hésitent 
pas à vous proposer des services ou 
prestations (traitement de charpente, 
installation d’une alarme, démous-
sage du toit…) en se recommandant 
de la mairie. Sachez que la mairie n’a 
délivré aucun mandat ou recomman-
dation de ce type. Si vous pensez être 
victime d’un démarchage abusif, de-
mandez au démarcheur ses coordon-
nées et vous pouvez ensuite prévenir :
• �la gendarmerie de Jaunay-Clan (té-

léphone : 17) 
• �la Direction Départementale de 

Protection des Populations de la 
Vienne - 20, rue de la Providence à 
Poitiers (tél. 05 17 84 00 00)

Conseils importants :
• �n’acceptez pas la réalisation de 

services, de quelque nature que ce 
soit, avant la fin du délai de réflexion 
de 7 jours.

• �ne signez pas un contrat anti-daté 
et ne versez rien le jour du démar-
chage, même si le démarcheur 
insiste.

techniques esthétiques servent 
également à réparer les ongles. Une 
extension d'ongle permet de redon-
ner forme, mais aussi de protéger un 
ongle très abîmé, estropié, le temps 
que ce dernier se régénère. 
Ces techniques s'appliquent aux 
ongles courts ou ongles longs, dans 
un souci d'esthétisme et/ou de soins, 
pour les femmes, les enfants, les ados, 
sans oublier les hommes. Et pour ces 
derniers, en règle générale, le travail 
sur ongle est plus naturel, et tourne 
autour de la réparation, de la mise en 
forme et du polissage, sans produit.
Contact : 275 rue du Froment 
Tél. 07 81 06 22 75

que je veux m’installer  ! Il ne restait 
plus qu’à le rénover à mon idée et à 
démarrer l’activité. »
Et maintenant, après 4 mois ?
«  Le bouche à oreille fonctionne 
toujours aussi bien. Je reçois des 
personnes de tous âges, du nourris-
son au senior, de toute morphologie, 
et une séance dure en moyenne ¾ 
heure. Je reçois du lundi au mercre-
di, ainsi que le vendredi, de 10h à 
19h15, ainsi que certains samedis 
matins…»
Marie Guy souhaite également 
acquérir de nouvelles techniques 
par des formations complémentaires 
en 2014 et 2015. Ceci concerne les 
soins au nourrisson et à la femme 
enceinte, ainsi que l’apprentissage 
du K-tapping (méthode par applica-
tion de différents types de bandes)
Contact : 126 rue du Clos Belhoir 
Tél. 07 87 54 08 31
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Graines d’écrivains
Après le travail sur le personnage 
de Zoé Bout d’Nez en 2012/2013, la 
médiathèque municipale continue sa 
collaboration avec l’école Paul-Émile 
Victor.
Cette année, c’est à une autre ex-
périence que se livrent les élèves de 
la classe de M. Béteau et Mme Jous-
seaume (CM2). De novembre 2013 
à juin 2014, en 9 séances, les jeunes 
disséens vont écrire et illustrer un 
livre  ! Son thème : le voyage. Mais 
il reste du pain sur la planche  : il va 
falloir travailler en groupe  lors d’ate-
liers d’écriture, tester des techniques 

d’illustration (pliage, collage…), trou-
ver un titre, créer la page de couver-
ture et la quatrième de couverture. 
Ce livre aura été pensé, élaboré et 
conçu par les élèves.

Suivant les besoins et les contraintes, 
les séances se dérouleront soit à la mé-
diathèque, soit dans l’école. Les enfants 
seront guidés par leurs enseignants, le 
personnel et les bénévoles de la mé-
diathèque mais surtout par celle qui va 
encadrer cette aventure : Carole Richer. 
Graphiste de formation, elle s’est inven-
té un métier : imagicienne. Elle propose 
la mise en place d’ateliers de création 
graphique participative.
Rendez-vous est pris en juin pour la 
séance de présentation de leur créa-
tion aux parents. Un futur prix littéraire 
à Dissay ?

Animation, culture et Vie associative

Noa à Dissay : un événement marquant ! 

Nombre de Disséennes et Disséens 
se souviendront du samedi 10 août 
2013. La commune recevait la chan-
teuse internationale Noa. Ce concert 
était programmé dans le cadre des 
« Heures vagabondes », festival itiné-
rant organisé par le Conseil général 
de la Vienne.
Ces 90 minutes de concert ont de-
mandé des mois de préparation à 
une équipe très motivée. C’est en 
avril que les premiers contacts ont 
été pris pour estimer le nombre ap-
proximatif de bénévoles disponibles, 
issus de chaque association. Parmi 
eux, certains se sont spontanément 
portés volontaires pour être res-
ponsables de commission. Avec la 

mission de tout organiser de A à Z 
dans le domaine qui leur était attri-
bué : parking et circulation, buvette, 
restauration, accueil des artistes et 
du public, billetterie, propreté…
Avec 184 personnes, Dissay a été 
reconnue par le Conseil général 
comme la commune ayant mobilisé 
le plus de bénévoles. Quant au pu-
blic qui suit les Heures Vagabondes, 
beaucoup ont témoigné leur sa-
tisfaction quant à l’organisation  : 
pas de stationnement sauvage, pas 

d’attente aux caisses, ni à la bu-
vette, une équipe performante à la 
restauration…

Le partage des bénéfices
La règle du jeu avait été énoncée 
au départ : les bénéfices seraient ré-
partis entre toutes les associations 
représentées, au prorata des béné-
voles participants. 
Le comité des fêtes, dans son rôle 
habituel d’organisateur d’événe-
ments, a accepté de faire l’avance 
des achats (alimentation, boissons, 
etc…). Au final, chaque bénévole a 
rapporté la somme de 16 euros pour 
son association.
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Musiques en Clain, saison 2
Pour son organisateur, Philippe Argenty, la pre-
mière saison de «  Musiques en Clain  » s’est 
terminée avec un bilan très positif : plus de 500 
spectateurs en 5 concerts. Chaque soirée (jazz, 
musique classique, tango) se terminait par un 
moment convivial autour d’un verre de l’amitié. 
Durant ces moments, nombreux sont les specta-
teurs qui ont manifesté leur souhait d’une deu-
xième saison. C’est chose faite ! Avec le soutien 
de notre commune, la saison 2 se déroulera de 
février à juin 2014. Au programme :

Samedi 22 février
About Nina Quartet
Ce quartet de Jazz venu de Barcelone rend hom-
mage à la légendaire chanteuse et pianiste amé-
ricaine Nina Simone en revisitant son répertoire. 
Autour d’Alba Serrano, chanteuse que l’on a pu 
applaudir à Dissay en juin 2012 : Adrian Fernandez, piano ; 
Brady Lynch, contrebasse et Laia Fortia, batterie. 

Samedi 22 mars
Boléros
Duo Chant/Piano autour des « Boléros », Musiques tradi-
tionnelles d’Amérique Centrale avec une touche de Jazz. 
Alba Serrano, voix ; Philippe Argenty, piano.

Samedi 19 avril
Sexteto Guardiola
Tango argentin avec un groupe exceptionnel 
venu tout spécialement de Barcelone, le Sex-
teto Guardiola, qui vient nous présenter son 
deuxième album « Aspero » après le succès de 
son premier album « Al Compàs de un Tango ». 

Samedi 10 mai
Écorces
Sur des musiques hispaniques, ce trio de la 
compagnie Toumback (La Rochelle) présente 
un spectacle autour de la percussion corpo-
relle  : utiliser le corps comme instrument…  
Karine Gonzalez, danse  ; Stéphane Grosjean, 
percussions et Béatrice Morisco-Reuther, guitare.

Samedi 7 juin
Duende

Spectacle de musique flamenca : le flamenco de la com-
pagnie  Meneito parle du peuple gitan, de ses joies mais 
aussi de ses douleurs. Rachel Gaiguant 'La Nubita', danse ; 
Helena Cueto, danse ; Miguel Muñoz, chant et guitare ; 
Laurent Jaulin, guitare ; Manuel Bustamante, chant et per-
cussions.
Horaires et tarifs : www.musiquesenclain.com

La contribution communale
Au-delà de la coordination pour l’or-
ganisation de la soirée, la mairie a 
pris en charge les achats ou locations 
des grosses infrastructures : groupes 
électrogènes, matériels d’éclairage 
des parkings, néons, toilettes… Le 
service technique a apporté son aide 
indispensable le jour même et les se-
maines précédentes  : mise en place 
de l’alimentation électrique néces-
saire, préparation du lieu du concert 
et des parkings, mise en place des 
barrières de sécurité… Ceci malgré 
une conjoncture difficile à la suite de la 
tempête de fin juillet qui avait touché 
notre commune.

Noa, femme au grand cœur
Les spectateurs du concert du 10 août 
auront gardé en mémoire la voix puis-
sante et envoûtante de la chanteuse is-
raélienne. Les bénévoles qui ont eu la 
chance de l’approcher se souviendront 
eux de sa disponibilité, de son sourire, 
et de sa volonté farouche de réconci-
lier le monde entier. Impressionnée par 
la marée des bénévoles qui sont ve-
nus l’écouter lors des essais vers 18 h, 
 elle a eu ce mot que vous pouvez re-
trouver dans la vidéo souvenir  : «  Ici, 
les gens travaillent avec beaucoup de 
cœur.» Le lendemain, avant de rentrer 
à Tel Aviv, elle chantait pour un festi-
val en Belgique. Depuis, elle continue 

de parcourir le monde… avec, sans 
doute, un petit souvenir de Dissay. En 
tout cas, à Dissay, elle a laissé de beaux 
souvenirs dans les cœurs.

18 octobre, les retrouvailles
Pour les organisateurs (comité des 
fêtes et municipalité), c’était une évi-
dence il fallait remercier les bénévoles 
du concert de Noa. Cela s’est fait le 18 
octobre, dans le restaurant scolaire de 
l’école Paul-Émile Victor. Autour d’un 
repas préparé par l’équipe des cuisi-
niers municipaux, les invités ont pu se 
remémorer les moments passés en-
semble grâce aux nombreuses photos 
réalisées à cette occasion. Ils ont éga-
lement découvert en avant-première la 
vidéo officielle à retrouver sur dissay.fr. 



 


